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 n° 295 374 du 12 octobre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. CHARPENTIER 

Rue de la Résistance 15 

4500 HUY 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité russe, 

tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois, prise le 

27 janvier 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 10 août 2023, prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 

décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 17 août 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 5 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 

28 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. GREGOIRE loco Me P. CHARPENTIER, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Le 10 août 2022, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour de 

membre de famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de conjointe d’un Belge. 

 

Le 27 janvier 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois, à son égard. Cette décision, qui lui a été notifiée, le 30 janvier 2023, constitue 

l’acte attaqué. 

 

2. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et de l’article 

40ter, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement, 

et l’éloignement du territoire (ci-après: la loi du 15 décembre 1980), un deuxième moyen de 

la violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales (ci-après: la CEDH), et un troisième moyen de la violation 

« du principe général de du droit d’être entendu et du principe général de bonne 

administration et de minutie ». 

 

3.1.1. Sur les premier et troisième moyens, réunis, aux termes de l’article 40ter, § 2, alinéa 

2, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, « Les membres de la famille visés [à l’article 40bis, §2, alinéa 

1er, 1° à 3°, pour autant qu'ils accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement 

familial], doivent apporter la preuve que le Belge:  

[…] dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie 

lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à 

l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel qu'indexé 

selon l'article 15 de ladite loi. […] ». 

 

L’obligation de motivation qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses 

dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons 

sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les 

motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de 

la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle 

à ce sujet. Sur ce point, dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil du Contentieux 

des Etrangers (ci-après: le Conseil) n’est pas compétent pour substituer son appréciation 

à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 

de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation 

(dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.1.2. En l’espèce, la partie défenderesse a examiné les éléments produits à l’appui de la 

demande de carte de séjour, et constaté que « l’intéressée a produit des fiches de paie pour 

dirigeant d’entreprise relatives aux revenus [du regroupant].  

Néanmoins, les fiches de paie pour dirigeant d'entreprise sont établies par un secrétariat social sur base 

d’une simple déclaration de l’intéressé. Si par ailleurs, l’article 40 ter précité ne précise pas le type de 

document qui doit être fourni pour établir la preuve requise, il est évident que le requérant ne pouvait 

ignorer que des fiches de paie d'indépendant - dès lors qu'il ne s'agit pas de documents officiels - ne 

pourraient être considérées, produites seules, comme des documents suffisamment probants à cet égard 

(arrêt CCE n°195387 du 23/11/2017).  

Au vu des éléments précités, les fiches de paie ne peuvent être prises en considération que si elles sont 

accompagnées de documents probants, comme par exemple, un avertissement-extrait-de-rôle. Aucun 

document officiel n'ayant été produit, les fiches de paie ne peuvent être prises en considération ». 
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Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif, et n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante, qui se borne à en prendre le contre-pied, arguant que 

les documents financiers produits auraient été établis par un comptable et une fiduciaire, 

mais reste en défaut de démontrer une erreur manifeste d’appréciation de la partie 

défenderesse, à cet égard. 

 

Contrairement à ce que prétend la partie requérante, la partie défenderesse a pu, 

valablement, estimer, par référence à une jurisprudence du Conseil, que ces documents 

n’étaient, en raison de leur nature, pas officiels et ne pouvaient être considérés, à eux seuls, 

comme des documents suffisamment probants. 

 

En outre, l’examen du dossier administratif montre que l’attestation de revenus, datée du 

14 juillet 2022, jointe à la requête, est invoquée pour la première fois en termes de requête. 

Selon une jurisprudence constante, les éléments qui n’avaient pas été portés à la 

connaissance de l’autorité en temps utile, c’est à dire avant que celle-ci ne prenne sa 

décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a 

lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte 

administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002).  

 

L’attestation de revenus, datée du 30 janvier 2023, est postérieure à l’acte attaqué et, 

partant, sans pertinence pour l’examen de la validité de celui-ci. 

 

3.2. Sur le deuxième moyen, la partie requérante n’a pas intérêt au grief pris de la violation, 

alléguée, de l’article 8 de la CEDH, dès lors que l’acte attaqué n’est pas assorti d’une 

mesure d’éloignement. 

 

En tout état de cause, le Conseil d’Etat a déjà jugé que « Procédant à une mise en balance des 

intérêts en présence dans le cadre d’une demande de regroupement familial, le législateur a considéré 

que le bénéfice d’une autorisation de séjour, pour certains membres de la famille d’un Belge, ne pouvait 

être accordé que si certaines exigences étaient satisfaites […]. Si l’article 8 de la [CEDH] prévaut sur les 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il ne fait pas obstacle à l’application de normes, tel l’article 

40ter, qui lui sont conformes et assurent, moyennant le respect de certaines conditions, la mise en œuvre 

du droit au respect de la vie privée et familiale de l’étranger en Belgique. Dès lors, l’arrêt attaqué viole 

l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 et méconnaît la portée de l’article 8 de la [CEDH] en 

considérant que cette dernière disposition impose à l’autorité administrative de procéder à une mise en 

balance des intérêts en présence, à laquelle le législateur a déjà procédé, quitte à dispenser l’étranger de 

remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du regroupement familial » (CE, arrêt n° 231.772 

du 26 juin 2015). 

 

Au vu de cette interprétation, à laquelle le Conseil se rallie, la violation, alléguée, de l’article 

8 de la CEDH n’est pas établie, puisque la partie défenderesse a considéré que la partie 

requérante ne remplissait pas une des conditions prévues à l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980, sans que la partie requérante conteste valablement ce motif (point 3.1.2.). 

 

3.3. Sur le reste du troisième moyen, s’agissant de la violation, alléguée, du droit d’être 

entendu, et du grief selon lequel « L’administration aurait pu également, si elle avait voulu faire 

preuve de minutie, prier [le regroupant] de communiquer d’autre documents, ce qui n’a jamais été fait », 

le Conseil d’Etat a jugé que « lorsque, comme en l'espèce, l'autorité adopte une décision, après avoir 

été saisie de la demande d'un administré […], l'administré n'ignore pas qu'une décision va être adoptée 

puisqu'il la sollicite. Il est informé, lorsqu'il formule sa demande, des exigences légales au regard 

desquelles l'autorité va statuer et il a la possibilité de faire connaître son point de vue, avant l'adoption de 

la décision, dans la demande qu'il soumet à l'administration. Excepté si l'autorité envisage de se fonder 

sur des éléments que l'administré ne pouvait pas connaître lorsqu'il a formé sa demande, l'administration 

n'est pas tenue, avant de statuer, de lui offrir une seconde possibilité d'exprimer son point de vue, en plus 

de celle dont il a disposé en rédigeant la demande adressée à l'autorité. Dans une telle situation, le droit 
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à être entendu est garanti suffisamment par la possibilité qu'a l'administré de faire connaître ses 

arguments dans la demande qu'il soumet à l'administration » (CE, arrêt n° 244.758 du 11 juin 2019). 

En l’espèce, la partie défenderesse a examiné la demande de carte de séjour, au regard 

des éléments produits à l’appui de celle-ci. Dans le cadre de cette demande, la partie 

requérante a ainsi eu la possibilité de faire valoir les éléments démontrant, selon elle, qu’elle 

remplissait les conditions fixées à l’obtention de la carte de séjour, demandée. En outre, il 

n’appartient pas à la partie défenderesse d’interpeller ex nihilo la partie requérante avant 

de prendre sa décision (dans le même sens: CCE, arrêt n° 44 129 du 28 mai 2010 et, dans la même 

affaire, CE, arrêt n° 210.646 du 24 janvier 2011). C’est au demandeur qui se prévaut d’une 

situation susceptible d’avoir une influence sur l’examen de sa situation administrative qu’il 

incombe d’en informer l’administration qui, pour sa part, ne saurait être tenue de procéder 

à des investigations, ce sous peine de la placer dans, l’impossibilité de donner suite dans 

un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (en ce sens, notamment: 

C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 2002). L’argumentation de la partie requérante ne peut donc être 

suivie. 

 

4.1. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 28 septembre 2023, la partie 

requérante fait valoir que la partie défenderesse ne démontre pas en quoi elle a estimé que 

les documents déposés à l’appui de la demande, sont faux, et invoque l’absence d’examen 

au regard de l’article 8 de la CEDH.   

 

La partie défenderesse relève que la partie requérante ne peut pas compléter sa requête 

en invoquant de nouveaux arguments lors de l’audience, et que la plaidoirie de celle-ci 

n’énerve en rien les motifs de l’ordonnance adressée aux parties.  

 

4.2. Force est de constater que la réitération de l’argumentation énoncée dans la requête 

introductive d’instance, n’est pas de nature à énerver les constats posés dans l’ordonnance 

adressée aux parties, et reproduits dans les points qui précèdent. Par ailleurs, le grief selon 

lequel la partie défenderesse « ne démontre pas en quoi elle a estimé que les documents 

déposés à l’appui de la demande, sont faux » n’était pas formulé dans la requête, et est, 

dès lors, irrecevable. 

 

5. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze octobre deux mille vingt-trois, 

par : 

 

N. RENIERS, Présidente de chambre, 

E. TREFOIS, Greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

E. TREFOIS N. RENIERS 


